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- NF EN 50292 « Appareils électriques pour la détection de monoxyde de carbone dans les 

locaux à usage domestique - Guide de sélection, d'installation, d'utilisation et de 

maintenance » Juillet 2004. 

- NF X 43-012 « Pollution atmosphérique : Dosage du monoxyde de carbone dans l’air ambiant 

extérieur par absorption d’un rayonnement infrarouge ». Juillet 1974. 

- XP X 43-044 « Qualité de l’air : Atmosphères ambiantes : Détermination du monoxyde de 

carbone (CO) par absorption dans l’infrarouge – Méthode à corrélation par filtres gazeux ». 

Juin 1995 

- NF ISO 8760 « Air des lieux de travail - Détermination de la concentration en masse du 

monoxyde de carbone -- Méthode utilisant des tubes détecteurs pour échantillonnage rapide à 

lecture directe ». Juin 1990. 

- NF EN 45544 (X43-246) « Appareillage électrique utilisé pour la détection directe des vapeurs 

et gaz toxiques et le mesurage direct de leur concentration (4 parties) ». Mai 2000. 

o Prélèvements et mesurages 

Trois méthodes de mesure sont proposées : 

• Mesure en continu par analyseur infrarouge non dispersif selon la norme NF EN 14626. 

Seuil de détection : 0,1 mg.m-3. L’analyseur peut être installé sur site ou en laboratoire. 

Dans ce dernier cas, les prélèvements sont effectués par remplissage de sac TEDLAR®, 

sur site puis leur contenu est analysé en différé au laboratoire ; 

• Mesure (ou détection sans affichage de la concentration) par détecteur électrochimique, 

pouvant être équipé d’une alarme préréglée. Seuil de détection : 0,2 à 0,5 mg.m-3 ; 

• Mesure par tube détecteur à lecture immédiate ou à diffusion. Seuil de détection : 2 à 

5 mg.m-3. 
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